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COMITÉ DES PRODUITS  

GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL  
SUR LA VIANDE ET LES PRODUITS LAITIERS  

Vingt-deuxième session 

Asunción (Paraguay), 6-8 mai 2009  

ORDRE DU JOUR ANNOTÉ ET CALENDRIER PROVISOIRES  

I.  QUESTIONS DE PROCÉDURE  
a)  Élection du Président et des deux Vice-Présidents  
b)  Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

II.  PRINCIPALES QUESTIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE OU 
ÉCONOMIQUES RELATIVES AUX MARCHÉS DES ANIMAUX 
D’ÉLEVAGE, DE LA VIANDE ET DES PRODUITS LAITIERS 
a)  Marchés de la viande et des produits laitiers – Perspectives et produits 
b)  Les répercussions de la hausse du coût de l’énergie et de la production de 

biocarburants sur les marchés des animaux d’élevage 
c)  Augmentation de la production dans le secteur de l’élevage, problèmes 

environnementaux et répercussions sur le commerce de produits agricoles  
d)  Le point sur les négociations de l’OMC 

III. MESURES STRATÉGIQUES INTERNATIONALES  
a)  Suite donnée aux directives pour une coopération internationale dans le 

secteur de la viande et de l’élevage  
b)  Examen des travaux du colloque: proposition de plan d’action de la FAO et 

du groupe intergouvernemental 
c)  Éléments nouveaux concernant le fonds commun pour les produits de base 

IV. AUTRES QUESTIONS  
a)  Rapport du Sous-Groupe des cuirs et peaux 
b)  Activités d’autres organisations internationales intéressant le Groupe  
c)  Date et lieu de la prochaine session du Groupe 
d)  Adoption du rapport
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR 

1. La vingt-deuxième session du Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits   
laitiers aura lieu à Asunción (Paraguay) du mercredi 6 au vendredi 8 mai 2009. Comme lors des 
réunions des groupes intergouvernementaux tenues récemment, un colloque sera organisé à cette 
occasion et servira à dégager des éléments techniques importants, qui seront soumis à l’examen 
du Groupe intergouvernemental. Un colloque international informel sur le thème « Réduire les 
émissions de gaz à effet de serre dues à la production animale – programme d’action » débutera 
ainsi dans la matinée du 6 mai et se poursuivra jusqu’au 7 mai. La session proprement dite du 
Groupe intergouvernemental, à laquelle assisteront les membres officiels et des observateurs, 
commencera à 9h00 et se tiendra normalement tout au long de la journée du 8 mai. Prière de se 
reporter au calendrier proposé pour plus de détails sur l’ordre du jour du colloque (CCP: ME 
09/Inf.3). 

2. Suivant les usages observés pour les réunions des groupes intergouvernementaux, le 
rapport final de la session, qui en contient les recommandations et les conclusions principales, est 
rédigé par le Secrétariat ou par un rapporteur, puis, après consultation du président et des vice-
présidents, communiqué aux participants dans un délai de deux semaines. Le rapport de la vingt-
deuxième session du Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits laitiers a été rédigé 
selon cette règle, puis amendé pour tenir compte des observations et corriger des erreurs ou 
omissions et enfin considéré adopté sur l’avis du Président. Il est prévu que cette procédure soit 
suivie de nouveau pour la présente session. Les participants à la session pourraient toutefois se 
réunir pour adopter le rapport si nécessaire. Le cas échéant, des dispositions ont été prises pour 
faire adopter le rapport de la session le vendredi 8 mai 2009 dans l’après-midi. 

I.  QUESTIONS DE PROCÉDURE  

A. ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES DEUX VICE-PRÉSIDENTS  

3. À chaque session, le Groupe intergouvernemental désigne un président et deux vice-
présidents qui exercent leurs fonctions jusqu’à la session suivante. En novembre 2006, M. Dario 
Baumgarten (Paraguay) a été élu Président. M. Richard Tudor Price (Canada) et M. Noel de Luna 
(Philippines) ont été élus respectivement premier et deuxième Vice-Présidents. Il est d’usage, 
lorsqu’une session du Groupe intergouvernemental a lieu hors des locaux de la FAO, que le 
président soit proposé par le pays hôte, en l’occurrence le Paraguay. Des élections seront 
organisées pour choisir les premier et deuxième vice-présidents. 

4. Au moment de proposer des candidats aux fonctions de président et de vice-président, les 
membres souhaiteront peut-être tenir compte du fait que les représentants élus conserveront leurs 
fonctions jusqu’à la session suivante, au nom du Groupe, pour toutes les questions relatives au 
parrainage des projets à soumettre au Fonds commun pour les produits de base. Le Secrétariat 
souhaiterait, par conséquent, que, avant de proposer une candidature, le Groupe tienne compte de 
la disponibilité et du degré de préparation du candidat proposé, qui devra s’acquitter de ces 
responsabilités pendant au moins deux ans. 

B. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER  

5. L’ordre du jour provisoire (CCP: ME 09/1) sera soumis aux participants pour adoption. 
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II.  PRINCIPALES QUESTIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE OU 
ÉCONOMIQUES RELATIVES AUX MARCHÉS DES ANIMAUX 

D’ÉLEVAGE, DE LA VIANDE ET DES PRODUITS LAITIERS  

A.  MARCHES DE LA VIANDE ET DES PRODUITS LAITIERS – 
PERSPECTIVES ET PRODUITS  

6. Le Secrétariat présentera l’évolution récente du marché mondial de la viande et des 
produits laitiers et les enjeux qui s’y rapportent. Les participants seront saisis d’un document 
(CCP: ME 09/CRS.1) faisant le point sur la situation du marché et les perspectives à court terme. 
Cette présentation sera complétée par un rapport examinant les problématiques et les projections à 
moyen terme à l’horizon 2018, établi à partir des Perspectives agricoles de l'OCDE et de la FAO, 
en cours de préparation au moment de la session. 

B. LES REPERCUSSIONS DE LA HAUSSE DU COUT DE L’ENERGIE ET 
DE LA PRODUCTION DE BIOCARBURANTS SUR LES MARCHES DES 

ANIMAUX D’ELEVAGE  

7. Les cours mondiaux des matières énergétiques et des denrées agricoles connaissent 
d’importantes fluctuations depuis deux ans. La production de bioénergies à partir de matières 
premières céréalières ou oléagineuses a par ailleurs augmenté vertigineusement. Ce document 
décrira les répercussions pour le secteur de l’élevage au niveau mondial et contribuera à alimenter 
les débats (CCP: ME 09/2). 

C. AUGMENTATION DE LA PRODUCTION DANS LE SECTEUR DE 
L’ELEVAGE, PROBLEMES ENVIRONNEMENTAUX ET 

REPERCUSSIONS SUR LE COMMERCE DE PRODUITS AGRICOLES 

8. La production animale devrait selon toute attente continuer à augmenter rapidement à 
moyen et long termes, en faisant souvent peser une lourde charge sur les populations locales et 
l’environnement et au prix d’obstacles à la croissance qui pourront varier selon les régions et les 
pays. Cette poussée de la production sera aussi conditionnée par les nouvelles politiques suivies et 
elle se répercutera en définitive sur le commerce des animaux d’élevage. Dans le présent document 
sont examinés l'évolution de l’avantage comparatif dans le secteur de la production animale à 
l’échelle mondiale et les facteurs environnementaux et politiques qui ont le plus d’impact sur le 
commerce. Le Groupe se penchera plus particulièrement sur les mesures internationales 
susceptibles d’être considérées comme nécessaires s'agissant de faciliter une allocation appropriée 
des ressources pour répondre à la demande croissante d’animaux d’élevage et de produits de 
l’élevage, notamment laitiers (CCP: ME 09/3). 

D. LE POINT SUR LES NEGOCIATIONS DE L’OMC 

9. Le point sera fait sur l’état d’avancement des négociations commerciales multilatérales du 
Cycle de Doha, avec un bref récapitulatif de toute nouvelle disposition prise en concertation qui 
s’appliquerait aux marchés des animaux d’élevage, de la viande et des produits laitiers. Les 
différents aspects des négociations de ce cycle touchant au développement, ainsi qu’aux liens 
avec les marchés, seront exposés lors d’une réunion-débat, où l’accent sera mis sur les impacts de 
tout éventuel accord qui serait conclu, ainsi que sur les répercussions de l'absence d'accord, 
pendant les huit années précédentes (CCP: ME 09/CRS.2). 
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III. MESURES STRATÉGIQUES INTERNATIONALES  

A.  SUITE DONNEE AUX DIRECTIVES POUR UNE COOPERATION 
INTERNATIONALE DANS LE SECTEUR DE LA VIANDE ET DE 

L’ELEVAGE  

10. Dans le cadre de son travail d’évaluation de l’impact des politiques relatives au 
commerce, le Groupe intergouvernemental examinera les principales mesures politiques prises en 
faveur du secteur de la viande et des produits laitiers depuis sa dernière réunion en 2004 
(CCP: ME 09/4). Le Groupe devrait faire le point sur les progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs inscrits dans les Directives et les gouvernements sont invités à compléter ou actualiser 
les informations contenues dans le document. 

B.  EXAMEN DES TRAVAUX DU COLLOQUE: PROPOSITION DE PLAN 
D’ACTION DE LA FAO ET DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL  

11. Suite au colloque organisé pendant les deux jours précédents, le Groupe sera invité à 
formuler ses observations sur le document CCP: ME 09/CRS.3 rédigé préalablement à la réunion 
à la lumière du résumé et des recommandations du colloque rédigés par les rapporteurs. En 
particulier, le Groupe devra examiner et éventuellement approuver un ensemble de directives 
relatives aux politiques qui aideront les gouvernements membres dans leurs efforts visant à 
atténuer les émissions de gaz à effet de serre dues à la production animale. Le Groupe sera par 
ailleurs invité à faire part de ses observations sur l’actuel programme de travail de la FAO sur la 
question des émissions de gaz à effet de serre dues à la production animale. 

C.  ÉLÉMENTS NOUVEAUX CONCERNANT LE FONDS COMMUN POUR 
LES PRODUITS DE BASE  

12. Le Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits laitiers est un organisme 
international de produit régi par les règles du Fonds commun pour les produits de base. Il est 
spécifiquement chargé de promouvoir des projets relatifs à la viande et aux produits laitiers. Un 
rapport de situation sur les projets ayant trait à des produits relevant de la compétence du Groupe 
intergouvernemental (portant sur l’élevage, la viande et les produits laitiers) sera soumis au 
Groupe pour information et observations (CCP: ME 09/5). Les représentants seront informés des 
progrès accomplis dans l’exécution de divers projets qui font actuellement supervisés et 
examineront de nouveaux profils de projets en vue de leur financement. De plus amples 
informations sur ces nouveaux projets seront fournies pour faire suite à la demande formulée par 
le Groupe à sa vingt et unième session. 

IV. AUTRES QUESTIONS 

A. RAPPORT DU SOUS-GROUPE DES CUIRS ET PEAUX  

13. Le Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits laitiers, organe dont relève le 
Sous-Groupe des cuirs et peaux, est habituellement invité à adopter le rapport du Sous-Groupe. 
Toutefois, compte tenu que le Sous-Groupe ne s’est pas réuni depuis 2006, il n’y a pas de rapport 
à adopter. 

B. ACTIVITES D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
INTERESSANT LE GROUPE 

14. Le Groupe intergouvernemental sera informé des activités récentes et prévues dans les 
autres organisations qui ont un statut d'observateur auprès du Groupe intergouvernemental. 
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C. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION DU GROUPE  

D. ADOPTION DU RAPPORT 
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Vendredi 8 mai 2009 (9 h – 12 h 30) 
 

Ouverture des travaux du Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits laitiers 
  
I. QUESTIONS DE PROCÉDURE  
 
 a) Élection du président et des deux vice-présidents  
 b) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier  
 
II. PRINCIPALES QUESTIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE OU ÉCONOMIQUES 

RELATIVES AUX MARCHÉS DES ANIMAUX D’ÉLEVAGE, DE LA VIANDE ET 
DES PRODUITS LAITIERS  

 
 a) Marchés de la viande et des produits laitiers – perspectives et produits  

b) Les répercussions de la hausse du coût de l’énergie et de la production de 
biocarburants sur les marchés des animaux d’élevage  

c) Augmentation de la production dans le secteur de l’élevage, problèmes 
environnementaux et répercussions sur le commerce de produits agricoles  

d) Le point sur les négociations de l’OMC 
 
 

Vendredi 8 mai 2009 (14 h 30 – 17 h 30) 
 
III. MESURES STRATÉGIQUES INTERNATIONALES  
 

a) Suite donnée aux Directives pour une coopération internationale dans le secteur 
de la viande et de l’élevage  

b) Examen des travaux du colloque – proposition de plan d’action de la FAO et du 
Groupe intergouvernemental sur la viande et les produits laitiers  

c) Éléments nouveaux concernant le Fonds commun pour les produits de base  
 
IV. AUTRES QUESTIONS  
 

a) Rapport du Sous-Groupe des cuirs et peaux  
b) Activités d’autres organisations internationales intéressant le Groupe  
c) Date et lieu de la prochaine session du Groupe  
d) Adoption du rapport (le cas échéant) 

 
 
 

 


